
 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 10/01/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LE BAS SEGALA 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005540800013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement de l'esplanade du Foirail et de l'accès du centre bourg à La Bastide l'Evêque - 

CDV Le Bas Segala a La Bastide l'Eveque : aménagement de l'esplanade du foirail, d'accès au centre 

bourg et création d'un parking 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 10/01/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LE BAS SEGALA 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005540800013 

 

Concernant la subvention 
Objet : création d'un multiservices (épicerie - bar) sur la cne de St Salvadou - création d'un commerce 

multiservices sur la cne de St Salvadou 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 04/02/2019 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 17/12/2018 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE PAYS SEGALI 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20006883100011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Equipement public multiservices à Baraqueville - Construction d'un équipement public 

multiservices à Baraqueville 

Montant : 240 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - ESI Interco (Equipements structurants d'intérêt 

communautaire) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 10/01/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LE BAS SEGALA 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005540800013 

 

Concernant la subvention 
Objet : création de logements T3 et T4 duplex dans la maison Tournier sur la commune de Saint 

Salvadou - Création de 4 logements dans l'immeuble dit Maison Tournier sur la cne de St Salvadou 

Montant : 69 408,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 24/02/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : COMITE ORGANISATION NATURAL GAMES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 43932249600027 

 

Concernant la subvention 
Objet : Natural Games 2020 - Natural Games - 25 au 20 juin 2020 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Sports - Manifestations APN 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention au prorata des 

dépenses réalisées, sur production des pièces justificatives. 

- Le solde ou versement de la subvention interviendra au prorata des dépenses réalisées sur 

production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 05/02/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : ROC HANDBALL RODEZ ONET 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 41385034800025 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 35 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 05/02/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : VILLEFRANCHE RUGBY A XIII AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 39940057100010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 05/02/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : SOM RUGBY STADE OLYMPIQUE MILLAVOIS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 42697313700067 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 35 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 06/02/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 20/12/2019 

 

Attributaire 
Nom : ESCRIME RODEZ AVEYRON ASSOCIATION 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 34340259000024 

 

Concernant la subvention 
Objet : Club de Sport Individuel de Haut Niveau 

Montant : 34 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sports individuel de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s

 


